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PRÉAMBULE

La branche Famille de la Sécurité sociale 
et ses partenaires, considérant que 
l’ignorance de l’autre, les injustices 
sociales et économiques et le non-respect 
de la dignité de la personne sont le terreau 
des tensions et replis identitaires, 
s’engagent par la présente charte 
à respecter les principes de la laïcité 
tels qu’ils résultent de l’histoire et des
lois de la République.

La laïcité est une référence commune à la 
branche Famille et ses partenaires. Il s’agit 
de promouvoir des liens familiaux et sociaux 
apaisés et de développer des relations de 
solidarité entre et au sein des générations.

LA LAÏCITÉ EST UNE 

RÉFÉRENCE COMMUNE

Article 1

La laïcité offre à chacune et à chacun les 
conditions d’exercice de son libre arbitre et 
de la citoyenneté. Elle protège de toute forme 
de prosélytisme qui empêcherait chacune 
et chacun de faire ses propres choix.

LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE 

ARBITRE ET PROTÈGE DU 

PROSÉLYTISME

Article 5

La laïcité implique pour les collaborateurs 
et administrateurs de la branche Famille, 
en tant que participant à la gestion du service 
public, une stricte obligation de neutralité 
ainsi que d’impartialité. Les salariés ne 
doivent pas manifester leurs convictions 
philosophiques, politiques et religieuses. 
Nul salarié ne peut notamment se prévaloir 
de ses convictions pour refuser d’accomplir 
une tâche. Par ailleurs, nul usager ne peut 
être exclu de l’accès au service public en 
raison de ses convictions et de leur expres-
sion, dès lors qu’il ne perturbe pas le bon 
fonctionnement du service et respecte 
l’ordre public établi par la loi.

LA BRANCHE FAMILLE 

RESPECTE L’OBLIGATION DE 

NEUTRALITÉ DES SERVICES 

PUBLICS

Article 6

La laïcité s’apprend et se vit sur les territoires 
selon les réalités de terrain, par des attitudes 
et manières d’être les uns avec les autres. 
Ces attitudes partagées et à encourager sont : 
l’accueil, l’écoute, la bienveillance, le dialogue, 
le respect mutuel, la coopération et la consi-
dération. Ainsi, avec et pour les familles, 
la laïcité est le terreau d’une société plus juste 
et plus fraternelle, porteuse de sens pour 
les générations futures.

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN 

ATTENTIONNÉE

Article 8

La compréhension et l’appropriation de 
la laïcité sont permises par la mise en œuvre 
de temps d’information, de formations, 
la création d’outils et de lieux adaptés. 
Elle est prise en compte dans les relations 
entre la branche Famille et ses partenaires. 
La laïcité, en tant qu’elle garantit l’impartialité 
vis-à-vis des usagers et l’accueil de tous 
sans aucune discrimination, est prise en 
considération dans l’ensemble des relations 
de la branche Famille avec ses partenaires. 
Elle fait l’objet d’un suivi et d’un accompa-
gnement conjoints.

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN 

PARTAGÉE

Article 9

Les règles de vie et l’organisation des 
espaces et temps d’activités des partenaires 
sont respectueux du principe de laïcité en 
tant qu’il garantit la liberté de conscience. 
Ces règles peuvent être précisées dans 
le règlement intérieur. Pour les salariés 
et bénévoles, tout prosélytisme est proscrit 
et les restrictions au port de signes, 
ou tenues, manifestant une appartenance 
religieuse sont possibles si elles sont justi-
fiées par la nature de la tâche à accomplir, 
et proportionnées au but recherché.

LES PARTENAIRES DE LA 

BRANCHE FAMILLE SONT 

ACTEURS DE LA LAÏCITÉ

Article 7

La laïcité est le socle de la citoyenneté répu-
blicaine, qui promeut la cohésion sociale et la 
solidarité dans le respect du pluralisme des 
convictions et de la diversité des cultures. 
Elle a pour vocation l’intérêt général.

LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE 

LA CITOYENNETÉ

Article 2

La laïcité a pour principe la liberté de 
conscience. Son exercice et sa manifesta-
tion sont libres dans le respect de l’ordre 
public établi par la loi.

LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE 

LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE

Article 3

La laïcité contribue à la dignité des 
personnes, à l’égalité entre les femmes et 
les hommes, à l’accès aux droits et au traite-
ment égal de toutes et de tous. Elle recon-
nait la liberté de croire et de ne pas croire. 
La laïcité implique le rejet de toute violence 
et de toute discrimination raciale, culturelle, 
sociale et religieuse.

LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À LA 

DIGNITÉ DE LA PERSONNE ET A 

L’ÉGALITÉ D’ACCÈS AUX DROITS

Article 4

Au lendemain des guerres de religion, à la suite des Lumières 
et de la Révolution française, avec les lois scolaires de la fin 
du XIXe siècle, avec la loi du 9 décembre 1905 de « Séparation 
des Églises et de l’État », la laïcité garantit tout d’abord la liberté 
de conscience, dont les pratiques et manifestations sociales 
sont encadrées par l’ordre public. Elle vise à concilier liberté, 
égalité et fraternité en vue de la concorde entre les citoyens. 
Elle participe du principe d’universalité qui fonde aussi la 
Sécurité sociale et a acquis, avec le préambule de 1946, valeur 
constitutionnelle. L’article 1er de la Constitution du 4 octobre 
1958 dispose d’ailleurs que « La France est une République 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, 
de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances ».

L’idéal de paix civile qu’elle poursuit ne sera réalisé qu’à la 
condition de s’en donner les ressources, humaines, juridiques 
et financières, tant pour les familles, qu’entre les générations, 
ou dans les institutions. À cet égard, la branche Famille et ses 
partenaires s’engagent à se doter des moyens nécessaires 
à une mise en œuvre bien comprise et attentionnée de la 
laïcité. Cela se fera avec et pour les familles et les personnes 
vivant sur le sol de la République quelles que soient leur 
origine, leur nationalité, leur croyance. 

Depuis 1945, la Sécurité Sociale incarne aussi ces valeurs 
d’universalité, de solidarité et d’égalité. La branche Famille
et ses partenaires tiennent par la présente charte à réaffirmer 
le principe de laïcité en demeurant attentifs aux pratiques
de terrain, en vue de promouvoir une laïcité bien comprise
et bien attentionnée. Élaborée avec eux, cette charte s’adresse 
aux partenaires, mais tout autant aux allocataires qu’aux 
salariés de la branche Famille.

CHARTE 
DE LA LAÏCITÉ
DE LA BRANCHE FAMILLE 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

La Charte de la laïcité est déclinée dans une circulaire 
d’application publiée sur caf.fr.

Contexte Général

Article 1

 
 1. www.vie-publique.fr/parole-dexpert/

    38312-letat-et-la-laicite

Contexte Général



Article 2

 



Fiche 1

Des périodes clés de l’histoire 
à connaître pour comprendre la laïcité :

 

À SAVOIR

À SAVOIR

Aristide Briand

Victor Hugo

À SAVOIR

c’est la liberté de pensée, d’avoir des convictions philosophiques ou religieuses ; 
de croire, de ne pas croire ; de changer de religion ; de ne pas avoir de religion; 
c’est le droit pour toute personne de choisir librement des valeurs, ses orientations 
politiques, philosophiques et spirituelles.

c’est le droit de choisir et / ou de pratiquer ou non une religion ; c’est le 
libre exercice des cultes mais aussi la liberté vis-à-vis d’une religion ; 
personne ne peut être contraint au respect de dogmes ou des prescriptions 
religieuses.

La liberté d’expression, est l’une des premières conditions de l’exercice de 
la citoyenneté. Les questions relatives à l’expression de convictions se sont 
développées ces dernières années, mais peut-on tout dire ? La liberté 
d’expression des convictions philosophiques, politiques ou religieuses dans 
l’espace public est garantie sous réserve du respect de l’ordre public.

La liberté d’expression trouve notamment des limites dans le cadre du respect 
de l’ordre public et de la protection des droits d’autrui. Ainsi, sont proscrites : 
la diffamation, l’injure, l’atteinte à la vie privée, la provocation à la haine ou à la 
violence, les provocations à la discrimination.

c’est-à-dire la possibilité de manifester ses opinions. Si la première est absolue, 
la seconde fait l’objet de restrictions notamment pour garantir le respect de 
l’ordre public.

À RETENIR

« La République assure 

la liberté de conscience. 

des cultes sous les seules 

Article 3

À SAVOIR

La liberté de manifester ses 
convictions / ses opinions est 
un droit fondamental qui peut 
faire l’objet de restrictions en 
certaines circonstances ; ces 
restrictions doivent alors être 

but recherché.
(Article L.1121-1 du Code du travail).



Au regard des Églises
L’État s’abstient d’intervenir dans les affaires des Églises et dans le fonc-
tionnement des organisations religieuses; il ne salarie et ne subventionne 
aucun culte à l’exception de l’Alsace-Moselle et de certaines collectivités 
ultra-marines. La neutralité de l’État à l’égard des religions implique le respect 

Au regard des citoyens
La séparation des Églises et de l’État a pour corollaire la neutralité de l’État, 
des collectivités et des services publics ; elle implique l’égalité de tous 
les citoyens devant la loi, sans distinction de religion. Les fonctionnaires, 
les agents des services publics ou des organismes assurant une mission 
de service public, ont une obligation de neutralité; ils ne peuvent manifester 
leurs convictions philosophiques, politiques ou religieuses, dans l’exercice 
de leurs fonctions.

2

2. Avis du Conseil d’État du 3 mai 2000, 
requête de Demoiselle Marteaux

Tous les citoyens sont égaux devant la loi et le service public, quelles que 
soient leur religion ou leurs croyances. 

La loi est identique pour chacun et les services de l’État, des collectivités ou 
encore des organismes assurant une mission de service public, sont dans 
l’obligation de traiter les situations des usagers sans discrimination.

La République laïque assure l’égalité des citoyens, l’égalité étant un principe 
fondateur à valeur constitutionnelle.

À SAVOIR

Les 

 
 

(En respectant la hiérarchie des normes).

so

que leur manifestation ne 

et de répandre, sans considération de frontières, les informations et les idées par 

 

 
 

POUR ALLER
PLUS LOIN ...

Fiche 2

(En respectant la hiérarchie des normes).



Voir bandeau ci-joint.

Pour le respect des principes 
de la République

 
 
 

 

Voir en bandeau de la page 17.

Arrêt du 19 mars 2013, 12-11.690 ; 

 

Voir dans le bandeau page 22.

Affaires jointes C-804/18 et C-341/19 ;

1er septembre 2015

par

9 décembre 2021

Voir dans le bandeau page 22.

Article 4

 

 

de neutralité. Il exerce ses fonc

tions dans le respect du principe 

notamment de manifester ses opi

 

 

et respecte leur liberté de

DÉCISIONS DU 
CONSEIL D’ÉTAT

 

 

du droit de manifester leurs 

23 septembre 2021



CAS PRATIQUE

deux animateurs se sont sentis dépassés 

Prenant connaissance de la situation et 

 

 

des salariés de la structure.

Le formateur a employé différents outils 

situations problématiques.

Ce temps en équipe leur a permis de se 

 
 

 

Une indispensable 
formation à la laïcité

 

POUR TROUVER 
DES INFORMATIONS

Fiche 3

VALEURS
DE LA
RÉPUBLIQUE
ET LAÏCITÉ

 

Un travail en réseau
incontournable

 

à propos des postures à adopter 

 

À SAVOIR

Conformément aux engagements 
pris par le Gouvernement dans 
la loi du 24 aout 2021 confortant 
le respect des principes de la 
République (intégrant la création 
du Comité Interministériel de la 
Laïcité et les 17 décisions pour 
la laïcité), des référents «laïcité» 
sont nommés dans chaque admi-
nistration de l’État (Préfectures, 
Éducation nationale, collectivités…) 
ainsi que dans les institutions 
publiques.

Article 8



Les personnels

Article 6
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Article 5

 

 

« Les principes de neutralité et de 

 

 

 

 

 

 

public. Ces contraintes leur inter

disent notamment de manifester  

 

À SAVOIR

Fiche 4

232323

Qui est concerné ?

 

 
3. Circulaire du 15 mars 2017 relative 
    au respect du principe de laïcité 
    dans la fonction publique

4. Loi du 8 août 2016 Art L.1321-2-1

Le prosélytisme est proscrit 

 

En premier lieu, la directrice tient à 

neutralité. Dans un second temps, à 

 

CAS PRATIQUE
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La possibilité

5

•

•

•

5. Loi du 8 août 2016 Art L. 1321-2-1

à la modernisation du  

 

des parcours professionnels permet 

restrictions à la manifestation des 

politique de neutralité pour certains 

postes à la condition toutefois que  

 

 

au but recherché. 

Cour 

À SAVOIR

de 
fonctionnement et leur compré- 
hension apparaissent comme des 
conditions essentielles et consti-

 
serein. 

 

 

proposés aux personnels, mais aussi 

 

 

 

puisse y accéder à tout moment.

CAS PRATIQUE

Fiche 5

2525

En cas de manquement à une obligation de neutralité
prévue dans le règlement intérieur

6. Circulaire du 15 mars 2017 relative 
au respect du principe de laïcité dans
la fonction publique

 
 
 

Pendant son stage de formation 
-

ture privée, le stagiaire conserve 
son statut scolaire ou universitaire ; 
cependant lors des périodes de 
formation professionnelle, le stagiaire 

-
diction de porter une tenue ou un 
signe manifestant une appartenance 

la structure. 

 

 

de formation en milieu professionnel,  

en rappelant les dispositions de la 

 

CAS PRATIQUE

 
nationale à valeur reglementaire

du jeune enfant doit répondre aux 

la liberté de conscience des enfants et de 

compris à domicile (pour les salariés) 

À SAVOIR

Article 7
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Conseils pour intégrer une clause visant à restreindre la manifestation 
de l’expression de convictions politiques, philosophiques ou religieuses 

Propositions de clause visant à restreindre la manifestation de 
l’expression de convictions politiques, philosophiques ou religieuses 

familles, etc.).

 
 

RAPPEL

de médiation familiale 

 

 

 

directeur aborde la clause de neutralité 

 

 

 

bles pour ne pas heurter les sensibilités 

des familles et que chacune se sente bien.

Le directeur précise que pendant son 

 

CAS PRATIQUE

La liberté de pensée, de conscience et de religion est une liberté fondamentale, 
consacrée notamment par la Convention européenne des droits de l’homme. 

les Caf dans le cadre de leur activité professionnelle.

Un employeur doit respecter cette liberté fondamentale et ne pas tenir compte 
des opinions politiques ou religieuses, réelles ou supposées, d’un salarié, pour 
prendre des décisions le concernant.

Le Code du travail précise dans l’article L.1132-1 que : « Aucune personne ne 
peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou 
une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte (…) 
en fonction de ses opinions politiques, de ses activités syndicales (…), de ses 
convictions religieuses, de son apparence physique (…) ».

À SAVOIR

Fiche 6



28

2 CAS PRATIQUES

personnelles

une pièce de théâtre sur la pluralité 
des familles. Il sollicite un de ses 

 

Livres apportés par une éducatrice 
 

du multi-accueil

mamans”. 

les enfants sont trop petits pour 
entendre cela et insiste sur le fait 

aux enfants.

 
 
 

de la petite enfance, chacun est 
amené à accueillir tous types de 
familles, dont des familles homo

 

toutes les familles.

 

Les demandes liées à un motif religieux

Fiche 7

CAS PRATIQUE

vacances est surprise en train de 

 

dans une pièce où des jeunes ou 

produisait, elle serait source de 

pourraient perturber le bon fonc

tionnement du séjour.

Les personnels du secteur privé 

Les agents de la fonction publique

Fiche 8



Fiche 9

Dans le secteur privé

CAS PRATIQUE

 
 

 

 

de nombreux débats entre les profes

 

ses statuts et a adopté une clause 

 

 

 

 

 

 

direction de la crèche de son souhait 

 

la structure et propose de participer 

 

 

la clause de neutralité inscrite dans  

 

 

au bon fonctionnement de la structure 

 

qui nécessite de ne pas heurter les 

ou philosophiques des familles. Il 

clause de neutralité inscrite dans 

 

 

 

 

dans 

ou philosophiques. 

Dans le secteur public

 

 

CAS PRATIQUE

 

 

enfance de la commune, porte un 

dastar (Turban porté par les hommes 

 

 

La liberté de conscience autorise le 

 

 

structure.

En sa qualité de fonctionnaire repré
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Article 9
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Les usagers doivent pouvoir accéder de manière égale et équitable à tous les 
services et à toutes les activités. Ainsi, une personne ne peut se voir refuser 
l’accès ou être privilégiée en fonction de ses convictions philosophiques, 
politiques ou religieuses.

La neutralité ne s’applique pas aux usagers quel que soit le statut du gestionnaire. 
Ainsi , le port de signes distinctifs ou de tenues manifestant une appartenance 
est autorisé pour les usagers des structures.
Les usagers sont libres de manifester leurs convictions et appartenances 
philosophiques, religieuses, politiques dans la limite des règles générales 
s’appliquant à tous, c’est à dire ne pas troubler l’ordre public, ne pas exercer 
d’action de prosélytisme, ne pas perturber le bon fonctionnement du service.

Seule la dissimulation du visage (par un voile, un casque, une cagoule) est inter-
dite pour des raisons de sécurité et d’interaction sociale. C’est la loi n°2010-1192 
du 11 octobre 2010 qui interdit la dissimulation du visage dans l’espace public 

-
possible sont donc prohibés dans l’espace public, notamment certaines cagoules, 
les voiles intégraux ou les masques (sauf masques portés pour raisons de santé et 
pour des raisons festives ou sportives).

POUR RAPPEL

 
 

les structures et équipements 
doivent privilégier une approche 
pédagogique par le dialogue 
et la recherche de solutions en 
veillant à la cohésion sociale 
entre les usagers et/ou au sein 
des activités.

Fiche 10

CAS PRATIQUE

Jeunes, 

de statut associatif, porte le contrat 

 

de la rentrée scolaire, elles portent le 

temps scolaires et que les jeunes 

direction de former son personnel à la 

 

possibilité pour une structure de droit 

neutralité uniquement à destination 

du personnel.

l’accueil et à la participation à un collectif, tout acte de prosélytisme (comportement, 

à la liberté de conscience des personnes.

Le port d’un signe religieux correspond d’abord à une pratique religieuse et ne 
constitue pas, en tant que tel, un acte de prosélytisme. C’est le comportement 
de l’individu, ou la façon dont il porte ce signe, qui peut constituer une preuve de 
prosélytisme.

comme le précise la Charte de la laïcité dans les 
services publics, les usagers doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme.

il n’existe pas de texte de  
référence interdisant les actes de prosélytisme de la 

 
nature des activités des structures partenaires de la 
branche Famille, toute forme de prosélytisme est à 

les usagers, il serait prudent que cette interdiction 
soit inscrite dans le règlement de fonctionnement 
applicable aux usagers.

35

LA CHARTE  DE LA LAÏCITÉ 
DE LA BRANCHE FAMILLE 
PRÉCISE DANS SON 
ARTICLE 5 :

La laïcité garantit le libre arbitre 
et protège du prosélytisme, « la 
laïcité offre à chacune et à chacun 
les conditions d’exercice de son 
libre arbitre et de la citoyenneté. 
Elle protège de toute forme de 
prosélytisme qui empêcherait 
chacune et chacun de faire 
ses propres choix ».

A SAVOIR

Tout usager peut porter un signe 
religieux, un logo se référant à une  
idéologie de son choix. Ces signes ne 
peuvent à eux seuls être considérés 

 

 

de personnes, représentant un courant 

prépondérante au sein de la structure, 

ensemble.

Fiche 11



Les usagers
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CAS PRATIQUE

Les services et structures accueillent un public dont les pratiques culturelles et 
religieuses sont diverses. Par ailleurs, un même évènement peut avoir des 

rapport aux traditions, à la religion ou à la spiritualité.

L’organisation de moments de convivialité fait partie de la vie des équipements. 
Ceux-ci peuvent prendre appui sur des fêtes nationales, des dynamiques 
d’usagers ou d’habitants, des anniversaires, etc.

Il est nécessaire d’être attentif et de différencier ce qui relève du champs religieux 
(ne devant pas être pris en charge par un équipement qui se veut neutre) 
de ce qui relève d’évènements festifs et/ou d’évènements culturels ayant perdu 

du père noël ou la réalisation d’un arbre de noël). Ces manifestations sont 
possibles dans une logique de découverte et de partage culturel, et sous réserve 
du respect du principe d’ouverture à tous. 
Les demandes doivent être étudiées avec attention par la structure qui doit y 
répondre dans le respect du cadre légal.

Les repas occupent une place importante que ce soit dans les établissements 
d’accueil des jeunes enfants, dans les accueils de loisirs, les sorties, les ateliers 
cuisine ou les fêtes de quartier. 
Les projets autour de la cuisine et de l’alimentation, le partage de repas sont des 
temps privilégiés d’échanges, propices à la découverte d’autres cultures ; ces 
moments singuliers contribuent au renforcement des liens interpersonnels et au 
vivre ensemble entre les usagers et sur les territoires de vie.

Cependant les repas ou les temps de convivialité peuvent être l’occasion de 

diététiques ou médicales, soit pour respecter des interdits alimentaires liés à des 
convictions (véganisme, interdits religieux, etc.). Ces demandes peuvent être 
sources de tensions.

Il n’existe pas d’obligation de fournir des repas différenciés 
tenant compte de prescriptions alimentaires liés à des convictions 
(véganisme, interdits religieux…). Toutefois, il n’est pas non plus 
proscrit d’adapter l’offre en proposant une diversité de possibilités.

 
 
 

Fiche 12

Cependant, dans certains contextes, la loi garantit le droit à la non-mixité lorsque celle-ci 

à caractère sexuel, pour des considérations liées au respect de la vie privée et de 
la décence, la promotion de l’égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des 
femmes, la liberté d’association ou l’organisation d’activités sportives.7

A SAVOIR

 

les 

 

 

CAS PRATIQUE 

Dans les situations d’activités ou de séjours proposés à des groupes, à titre exceptionnel 
et en référence à une problématique sociale particulière, des temps réservés à des 

qu’ils s’intègrent dans un projet plus global visant l’inclusion sociale. Ces activités s’inscrivent 
alors dans une démarche pédagogique visant à travailler certains freins, à faire évoluer 

 

s’assurer qu’elle est recevable d’un point de vue réglementaire. Au besoin, il peut être 

d’apprécier le contexte, de repérer les leviers sur lesquels s’appuyer et d’anticiper 
l’impact de la réponse envisagée.

7. Code pénal, art. 225-3 4°

Fiche 13
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Les usagers

3838

Les bâtiments publics se doivent d’être neutres.

 Cela serait considéré comme 
une subvention à un culte, ce qui est illégal.

 

CAS PRATIQUE

Fiche 14

Pour les structures relevant d’une gestion publique, il convient de rappeler que :

Sur les territoires, des locaux communaux sont souvent mis à disposition des 
associations comme l’autorise le Code général des collectivités territoriales. Dans ce 
cadre, en principe, une convention de mise à disposition vient poser le cadre des 
conditions à respecter.

Les 

•

•

    

•

•

•

•



La notion d’espace privé comprend l’espace privé personnel et l’espace privé social. L’espace privé personnel 
c’est le domicile. L’espace privé social correspond à des lieux privés caractérisés par une dimension 
d’activités sociales. C’est le cas des associations ou des entreprises, par exemple.

Selon Dominique Schnapper (Guide républicain : l’idée républicaine aujourd’hui – 2004), la citoyenneté 

de vote, etc. ; droit à la protection par les lois et les institutions de l’État, droit à la liberté d’expression, 
etc.) ; d’autre part, le citoyen a l’obligation de respecter les lois, de participer aux dépenses collectives 
en fonction de ses ressources et de défendre la société dont il est membre lorsque celle-ci est menacé.
La citoyenneté est aussi le principe de la légitimité politique ; c’est l’ensemble des citoyens, qui est la 
source du pouvoir, par l’élection, choisit les gouvernants et qui est la source de leurs pouvoirs.

CIVISME
Le terme civisme s’applique aux individus dans leurs rapports à la collectivité ; il désigne le respect du 
citoyen pour la collectivité dans laquelle il vit ainsi que le respect de ses conventions et de ses lois. Cet 
ensemble de règles écrites ou non écrites, de normes sociales, vise la régulation de la vie en société et 
facilite la vie en groupe.
Selon René Rémond (Guide républicain : l’idée républicaine aujourd’hui – 2004), la notion de civisme 
occupe une position intermédiaire entre celles de civilité et de citoyenneté ; le civisme implique plus que 
la sociabilité du premier, qui ne concerne que les règles élémentaires de la vie en société, et moins que 
le second qui évoque l’appartenance et la participation à la communauté politique.

En droit français, une discrimination est une situation dans laquelle, sur le fondement d’un critère interdit, 
« une personne est traitée de manière moins favorable qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne l’aura été 
dans une situation comparable » (loi du 27 mai 2008, art. 1er).

Un espace public désigne un lieu accessible à tous et toutes, c’est l’espace des services publics gérés par 
les collectivités locales ou l’État.

La laïcisation est le processus visant à soustraire une institution (école, hôpital, etc.) à l’autorité religieuse 
en l’organisant selon les principes de la laïcité. Elle induit une distinction du champ politique et du champ 
religieux par la mise à distance institutionnelle de la religion dans la régulation globale de la société.

La laïcité est un système politico-juridique qui instaure une séparation entre le pouvoir politique et religieux. 
Elle garantit la liberté de conscience. De celle-ci découle la liberté de manifester ses croyances ou convictions 
dans les limites du respect de l’ordre public. La laïcité implique la neutralité de l’État et impose l’égalité de 
tous devant la loi sans distinction de religion ou conviction. La laïcité n’est pas une opinion parmi d’autres 
mais la liberté d’en avoir une. Elle n’est pas une conviction mais le principe qui les autorise toutes, sous réserve 
du respect de l’ordre public.

la loi de 1905 en proclamant dans son article 1er que la République assure la liberté de conscience.

Ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion 
ou sa conviction individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, les 
pratiques et l’accomplissement des rites. Cette liberté s’exerce cependant dans certaines limites, comme le 
respect de l’ordre public ou des raisons d’hygiène et de sécurité.

Sources : ANCT, sites gouvernementaux…
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idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontière. De cette 
liberté découlent celles de la presse, de la communication audiovisuelle et numérique.

La liberté d’opinion est une liberté fondamentale qui garantit à chaque individu de penser comme il le 
souhaite dans le respect de l’ordre public. Cette liberté ne peut être effective que si elle est accompagnée de 
la liberté d’expression. Cette liberté ne s’exerce pas seulement dans la vie politique, elle s’étend à la liberté 
religieuse (liberté de croire ou de ne pas croire).

Le principe de neutralité implique la non-discrimination notamment en fonction de la race, des opinions ou  
activités politiques, syndicales, des convictions religieuses, philosophiques de l’agent. Ce principe a pour 
corollaire le principe d’égalité devant la loi, la liberté de tous les cultes. L’obligation de neutralité limite la liberté 
d’expression des agents publics mais protège leur liberté de conscience. Elle garantit l’égalité de traitement 
de l’ensemble des usagers dans le cadre de leur mission de service public.

de «trouble à l’ordre public» quand cet état est menacé par un acte individuel ou collectif. Cette notion permet 
d’apporter des restrictions aux libertés fondamentales, comme la liberté d’expression ou la liberté de religion.

Qui est fait sans se cacher ou avec l’intention d’être remarqué. Les signes religieux ostensibles sont des signes 
et tenues qui permettent de se faire reconnaître immédiatement par son appartenance religieuse ou politique.

Le terme ostensible désigne ce qui est visible, le terme ostentatoire désigne quelque chose qui est non seulement 
visible mais qui cherche de plus à attirer l’attention.

Il convient de distinguer le prosélytisme et le prosélytisme abusif.
Le prosélytisme désigne l’attitude et/ou les actes d’une personne qui cherche à convaincre et à imposer ses 

de nouveaux adeptes.
Le prosélytisme peut être considéré comme une liberté d’expression, une manifestation de le liberté religieuse 
ou politique ; à ce titre, il est protégé par la loi.

d’une offre d’avantages matériels ou sociaux, de manipulation, de l’exploitation de la vulnérabilité, de fraudes, 
voire de harcèlement ou intimidation ; il est interdit. 
Le prosélytisme abusif ne s’accorde pas avec le respect dû à la liberté de pensée, de conscience et religion d’autrui.

Le repli communautaire se caractérise par le comportement des membres d’une communauté (ethnique,  
 

au sein d’un ensemble social plus vaste auquel ils appartiennent. Elle exprime la volonté de soumettre un 
groupe ou un espace social à des normes propres à cette communauté, provenant parfois de dogmes religieux.

La sécularisation désigne le phénomène historique par lequel, depuis la seconde moitié du XVIIIe siècle, une 
séparation s’est progressivement instaurée entre le domaine religieux et le domaine public avec l’abandon par 
les Églises de certaines fonctions qu’elles remplissaient dans la société civile et politique. Il s’agit donc d’un 

Le séparatisme est une position politique visant à la séparation d’un groupe culturel, ethnique, religieux, racial, 
politique ou autre d’un groupe plus large. Le séparatisme fait traditionnellement référence à une rupture politique.
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Type de 
Publics accueillis

Petite enfance

Enfance-Jeunesse

: 

Parentalité

Famille

Famille

Famille

Famille

Famille

Famille

Famille

Famille

Famille

T Famille

Famille

Vacances Famille

Handicap

de la République, 

repli 

AVS
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PRÉAMBULE

La branche Famille de la Sécurité sociale 
et ses partenaires, considérant que 
l’ignorance de l’autre, les injustices 
sociales et économiques et le non-respect 
de la dignité de la personne sont le terreau 
des tensions et replis identitaires, 
s’engagent par la présente charte 
à respecter les principes de la laïcité 
tels qu’ils résultent de l’histoire et des
lois de la République.

La laïcité est une référence commune à la 
branche Famille et ses partenaires. Il s’agit 
de promouvoir des liens familiaux et sociaux 
apaisés et de développer des relations de 
solidarité entre et au sein des générations.

LA LAÏCITÉ EST UNE 

RÉFÉRENCE COMMUNE

Article 1

La laïcité offre à chacune et à chacun les 
conditions d’exercice de son libre arbitre et 
de la citoyenneté. Elle protège de toute forme 
de prosélytisme qui empêcherait chacune 
et chacun de faire ses propres choix.

LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE 

ARBITRE ET PROTÈGE DU 

PROSÉLYTISME

Article 5

La laïcité implique pour les collaborateurs 
et administrateurs de la branche Famille, 
en tant que participant à la gestion du service 
public, une stricte obligation de neutralité 
ainsi que d’impartialité. Les salariés ne 
doivent pas manifester leurs convictions 
philosophiques, politiques et religieuses. 
Nul salarié ne peut notamment se prévaloir 
de ses convictions pour refuser d’accomplir 
une tâche. Par ailleurs, nul usager ne peut 
être exclu de l’accès au service public en 
raison de ses convictions et de leur expres-
sion, dès lors qu’il ne perturbe pas le bon 
fonctionnement du service et respecte 
l’ordre public établi par la loi.

LA BRANCHE FAMILLE 

RESPECTE L’OBLIGATION DE 

NEUTRALITÉ DES SERVICES 

PUBLICS

Article 6

La laïcité s’apprend et se vit sur les territoires 
selon les réalités de terrain, par des attitudes 
et manières d’être les uns avec les autres. 
Ces attitudes partagées et à encourager sont : 
l’accueil, l’écoute, la bienveillance, le dialogue, 
le respect mutuel, la coopération et la consi-
dération. Ainsi, avec et pour les familles, 
la laïcité est le terreau d’une société plus juste 
et plus fraternelle, porteuse de sens pour 
les générations futures.

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN 

ATTENTIONNÉE

Article 8

La compréhension et l’appropriation de 
la laïcité sont permises par la mise en œuvre 
de temps d’information, de formations, 
la création d’outils et de lieux adaptés. 
Elle est prise en compte dans les relations 
entre la branche Famille et ses partenaires. 
La laïcité, en tant qu’elle garantit l’impartialité 
vis-à-vis des usagers et l’accueil de tous 
sans aucune discrimination, est prise en 
considération dans l’ensemble des relations 
de la branche Famille avec ses partenaires. 
Elle fait l’objet d’un suivi et d’un accompa-
gnement conjoints.

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN 

PARTAGÉE

Article 9

Les règles de vie et l’organisation des 
espaces et temps d’activités des partenaires 
sont respectueux du principe de laïcité en 
tant qu’il garantit la liberté de conscience. 
Ces règles peuvent être précisées dans 
le règlement intérieur. Pour les salariés 
et bénévoles, tout prosélytisme est proscrit 
et les restrictions au port de signes, 
ou tenues, manifestant une appartenance 
religieuse sont possibles si elles sont justi-
fiées par la nature de la tâche à accomplir, 
et proportionnées au but recherché.

LES PARTENAIRES DE LA 

BRANCHE FAMILLE SONT 

ACTEURS DE LA LAÏCITÉ

Article 7

La laïcité est le socle de la citoyenneté répu-
blicaine, qui promeut la cohésion sociale et la 
solidarité dans le respect du pluralisme des 
convictions et de la diversité des cultures. 
Elle a pour vocation l’intérêt général.

LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE 

LA CITOYENNETÉ

Article 2

La laïcité a pour principe la liberté de 
conscience. Son exercice et sa manifesta-
tion sont libres dans le respect de l’ordre 
public établi par la loi.

LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE 

LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE

Article 3

La laïcité contribue à la dignité des 
personnes, à l’égalité entre les femmes et 
les hommes, à l’accès aux droits et au traite-
ment égal de toutes et de tous. Elle recon-
nait la liberté de croire et de ne pas croire. 
La laïcité implique le rejet de toute violence 
et de toute discrimination raciale, culturelle, 
sociale et religieuse.

LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À LA 

DIGNITÉ DE LA PERSONNE ET A 

L’ÉGALITÉ D’ACCÈS AUX DROITS

Article 4

Au lendemain des guerres de religion, à la suite des Lumières 
et de la Révolution française, avec les lois scolaires de la fin 
du XIXe siècle, avec la loi du 9 décembre 1905 de « Séparation 
des Églises et de l’État », la laïcité garantit tout d’abord la liberté 
de conscience, dont les pratiques et manifestations sociales 
sont encadrées par l’ordre public. Elle vise à concilier liberté, 
égalité et fraternité en vue de la concorde entre les citoyens. 
Elle participe du principe d’universalité qui fonde aussi la 
Sécurité sociale et a acquis, avec le préambule de 1946, valeur 
constitutionnelle. L’article 1er de la Constitution du 4 octobre 
1958 dispose d’ailleurs que « La France est une République 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, 
de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances ».

L’idéal de paix civile qu’elle poursuit ne sera réalisé qu’à la 
condition de s’en donner les ressources, humaines, juridiques 
et financières, tant pour les familles, qu’entre les générations, 
ou dans les institutions. À cet égard, la branche Famille et ses 
partenaires s’engagent à se doter des moyens nécessaires 
à une mise en œuvre bien comprise et attentionnée de la 
laïcité. Cela se fera avec et pour les familles et les personnes 
vivant sur le sol de la République quelles que soient leur 
origine, leur nationalité, leur croyance. 

Depuis 1945, la Sécurité Sociale incarne aussi ces valeurs 
d’universalité, de solidarité et d’égalité. La branche Famille
et ses partenaires tiennent par la présente charte à réaffirmer 
le principe de laïcité en demeurant attentifs aux pratiques
de terrain, en vue de promouvoir une laïcité bien comprise
et bien attentionnée. Élaborée avec eux, cette charte s’adresse 
aux partenaires, mais tout autant aux allocataires qu’aux 
salariés de la branche Famille.

CHARTE 
DE LA LAÏCITÉ
DE LA BRANCHE FAMILLE 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

La Charte de la laïcité est déclinée dans une circulaire 
d’application publiée sur caf.fr.
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CHARTE DE LA LAÏCITÉ
DANS LES SERVICES PUBLICS

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. 

Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou  de religion. Elle garantit des 
droits égaux aux hommes et aux femmes et respecte toutes les croyances. 

Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, notamment religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre 
public établi par la loi.  

La liberté de religion ou de conviction ne rencontre que des limites nécessaires au respect du pluralisme religieux, à la 
protection des droits et libertés d’autrui, aux impératifs de l’ordre public et au maintien de la paix civile.
 
La République assure la liberté de conscience et garantit le libre exercice des cultes dans les conditions fixées par la loi du 
9 décembre 1905.

Pour assurer cette conciliation entre liberté de conscience de chacun et égalité de tous, la laïcité s’impose à l’ensemble 
des services publics, quel que soit leur mode de gestion.

Toute discrimination dans l’accès aux emplois publics et le 
déroulement de carrière des agents est interdite.

Tout agent public a un devoir de stricte neutralité dans l’exercice 
de ses fonctions. 

Tout agent du service public incarne les valeurs de ce dernier 
et est tenu de se montrer exemplaire dans l’exercice de ses 
fonctions. Il doit traiter également tous les usagers et respecter 
leur liberté de conscience.

Le principe de laïcité lui interdit de manifester ses convictions 
religieuses dans l’exercice de ses fonctions, quelles qu’elles 
soient. Ne pas respecter cette règle constitue un manquement 

à ses obligations pouvant donner lieu à l’engagement de 
poursuites disciplinaires. 

La liberté de conscience est garantie aux agents publics. S’ils 
peuvent bénéficier d’autorisations d’absence pour participer 
à une fête religieuse, c’est à la condition qu’elles soient 
compatibles avec les nécessités du fonctionnement normal du 
service. Il appartient au chef de service de faire respecter les 
principes de neutralité et de laïcité par les agents sur lesquels 
il a autorité. 

Les mêmes obligations s’appliquent aux salariés de droit privé 
lorsqu’ils participent à une mission de service public.

Tous les usagers sont égaux devant le service public.  
Ils ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses 
dans les limites du respect de la neutralité du service 
public, de son bon fonctionnement et des impératifs 
d’ordre public, de sécurité, de santé et d’hygiène.  
Les usagers doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme.

Le principe de laïcité interdit à quiconque de se prévaloir 
de ses croyances religieuses pour s’affranchir des règles 
communes régissant les relations entre collectivités publiques 
et particuliers.

À ce titre, ils ne peuvent récuser un agent public ou d’autres 
usagers, ni exiger une adaptation du fonctionnement du 
service public ou d’un équipement public en se fondant sur 
des considérations religieuses. Dans les cas les plus graves, des 
sanctions pénales peuvent être appliquées. 

Lorsque la vérification de l’identité est nécessaire, les usagers 
doivent se conformer aux obligations qui en découlent. 

Les usagers accueillis à temps complet dans un service 
public, notamment au sein d’établissements médico-sociaux, 
hospitaliers ou pénitentiaires ont droit au respect de leurs 
croyances et d’exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du service.

Pour en savoir plus : www.laicite.gouv.fr

LES AGENTS DU SERVICE PUBLIC

LES USAGERS DU SERVICE PUBLIC

SERVICES 
PUBLICS+

Les annexes

situations rencontrées sur le terrain.
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« Vivre la laïcité et les valeurs de la République » a été conçu  
 
 
 

politiques sociales, dans le quotidien, certaines situations liées au 

 

 

le fonctionnement des structures.

 

 

Caisse nationale des allocations familiales, une institution porteuse 

Caisse nationale 
des allocations 
familiales

32 Avenue de la Sibelle
75014 Paris

LA BRANCHE FAMILLE 


